Commentaire sur la décision G. (G.) c. B. (R.) - Interprétation de la notion d'« ordre public » dans un contexte de faillite 
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Résumé 

L'auteur commente cette décision de la Cour supérieure portant sur l'application de l'ordre public en matière de faillite . 

INTRODUCTION 

Le 31 octobre 2007, sous la plume du juge Richer, la Cour supérieure a interprété la notion d'« ordre public » et les conséquences des nullités relative et absolue en matière de faillite. Il s'agit de la décision G. (G. ) c. B. (R.) 1 . 

I- LES FAITS 

Les faits de la décision peuvent être résumés brièvement, mais la chronologie des faits mérite que l'on s'y attarde. Deux conjoints mariés cessent de cohabiter en juillet 1997. Une demande de divorce est homologuée le 1 er  avril 2000 à la suite d'un accord sur mesures conjointes daté du 1 er  février 2000. L'homologation du jugement comporte plusieurs dispositions. 

Or, dans leur accord homologué par le tribunal, les parties ont omis de mentionner qu'en 1999, elles sont devenues des « faillis » au sens de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 2 . Lors de l'homologation de cette entente, les faillis ne sont pas encore libérés. 

Au cours des années 90, les parties ont contracté une dette commune envers une certaine M me Bo. pour un montant « conjoint » de 40 000 $. La créancière n'a pas présenté de réclamation dans les faillites des ex-époux, mais ces derniers, sans doute soucieux de demeurer en bons termes avec elle, ont inséré la stipulation suivante dans leur accord : 

Dettes 

13. Étant conjointement responsable d'une dette de 40 000.00 $ qu'ils ont contractée auprès de madame M. Bo. les parties conviennent d'assumer celle-ci à part égale selon les modalités suivantes :

a) Le demandeur conjoint honorera ladite dette au complet dans les 18 prochains mois.

b) La défenderesse conjointe s'engage à rembourser le demandeur conjoint de sa part à savoir 20 000.00 $ dans un délai maximal de 10 ans, le tout exempts d'intérêts.

14. Sauf les dettes prévues spécifiquement dans le présent consentement, les parties sont chacune, personnellement, entièrement et seules responsables de toutes les dettes nées de leur chef ou contractées par elles, quel que soit l'objet ou la raison pour lesquelles ces dettes auront été contractées, que ces dettes soient antérieures ou postérieures à la date de la présente, et s'engagent à indemniser l'autre dans les 30 jours d'une telle demande advenant le cas ou une partie devait assumer en tout ou en partie, une dette née du chef de l'autre; ou pour laquelle il avait endossé l'autre;

[...]

Lors d'une requête sur mesures accessoires, monsieur demande l'application de l' article 13 de l'accord et le remboursement auquel madame s'est engagée. Cette dernière refuse de donner suite à son engagement. Elle soutient que la prestation prévue à l' article 13 serait nulle de nullité absolue puisque contraire à l'« ordre public » 3 . 

II- LA DÉCISION 

La Cour n'éprouve aucune difficulté concernant l'engagement de madame : elle le frappe de nullité, puisque cette dernière ne pouvait transiger sur ses biens durant la période de faillite. La Cour franchit une étape supplémentaire en indiquant que l'engagement entier des deux parties relativement aux dettes milite en faveur d'une nullité ab initio : 

55 Le Tribunal est d'avis que la preuve ne laisse aucun doute à l'effet que l'engagement souscrit par les parties de rembourser 40 000 $ à Madame Bo, constitue un paiement préférentiel. Or, les parties ne pouvaient accorder un paiement préférentiel à cette dernière et ce, au détriment de la masse; ceci est contraire à l'ordre public et toute entente dans ce sens est nulle « ab initio ».

56 Il en résulte que l'engagement souscrit par Madame G. de rembourser sa moitié à Monsieur B. dans un délai de dix ans est également nul; en effet, l'engagement de rembourser à son ex-conjoint un engagement lui-même nul « ab initio », parce que fait en fraude des créanciers, subit le même sort que l'engagement initial; l'objet de l'engagement est illégal et le Tribunal l'annulera.

La Cour décide en conséquence de casser dans sa totalité l' article 13 , sans égard à l'aval octroyé par le jugement sur le consentement qui revêt la forme d'un véritable « contrat judiciaire ». 

III- LE COMMENTAIRE DE L'AUTEUR 

Compte tenu de l'abondante jurisprudence à cet effet, nous croyons qu'il ne fait aucun doute que la LFI constitue une loi d'« ordre public » 4 . Cette législation d'ordre public se superpose à l'exercice des droits civils et au corpus obligataire prévu au Code civil 5 . Considérant l'environnement restreignant de la LFI, nous croyons que le juge ne pouvait passer outre à la sanction de la nullité des obligations réciproques, et ce, malgré un résultat surprenant. 

Rappelons que l'ordre public se subdivise en deux sous-catégories, soit l'ordre public de « direction » et celui de « protection », souvent utilisé en matière économique. Les auteurs Jobin, Baudouin et Vézina délimitent comme suit cette norme aux contours aléatoires et évolutifs : 

146 — Notion — Au sein de l'ordre public social et économique de direction, on regroupe tous les textes et tous les arrêts jurisprudentiels qui tentent d'imprimer aux agissements des individus une direction politique, sociale ou économique déterminée. Il s'agit donc, avant tout, de règles posées dans l'intérêt de la société tout entière et de son bon gouvernement. Elles transcendent le seul intérêt individuel et s'attachent davantage, mais non exclusivement cependant, à l'intérêt collectif. La législation pour protéger le libre marché contre les monopoles en est un exemple.

b) Ordre public de protection 

147 — Notion — L'ordre public de protection, au contraire, est défini par les textes et les arrêts qui ont comme mission primordiale de protéger l'individu. La protection du consommateur en est l'exemple parfait. Les règles sur la libération du débiteur dont le bien, objet d'une priorité ou d'une hypothèque, a été acquis par le créancier lors d'une vente en justice ou autre vente comparable en est un autre exemple, établi par la Cour suprême.

L'ordre public intervient alors pour rétablir une certaine équité contractuelle. Cependant, ces notions d'ordre public de direction et d'ordre public de protection sont parfois difficiles à séparer clairement l'une de l'autre, puisqu'à travers la protection de l'individu, la loi peut vouloir aussi, parfois, régir un ensemble de rapports sociaux ou économiques. Le tribunal a alors la tâche délicate de déterminer l'élément dominant : protection de l'individu, ou défense des intérêts généraux de la société. 6 

[Les renvois ont été omis.]

La Cour n'approfondit pas la politique législative sous-jacente à l'ordre public en cause dans la LFI. Il la sanctionne purement par le prononcé de la nullité. 

La distinction peut sembler purement sémantique, mais la finalité de l'analyse peut commander un résultat différent. Il est en effet reconnu que le bénéficiaire des auspices de l'ordre public de « protection » peut renoncer à ce droit lorsque celui-ci est cristallisé et acquis 7 . La sanction de la nullité est alors relative plutôt qu'absolue. L'ordre public de direction peut être soulevé d'office par le tribunal. 

La qualification ultime de la LFI à titre d'ordre public de « direction » ou d'ordre public de « protection » aurait-elle changé le verdict judiciaire? 

La LFI s'attaque à des questions économiques et financières dans le but de protéger des personnes croulant sous les dettes accumulées à la suite d'une mauvaise gestion. Elle rappelle en ce sens une loi de « protection » en soulageant les débiteurs infortunés, et ce, dans la même optique que la Loi sur la protection du consommateur. 

À l'inverse, elle procède aussi à régir les rapports « sociétaux » et financiers entre les personnes en assurant un certain équilibre dans les transactions économiques à l'échelle du pays. Cette tendance sous-entend une législation reléguant la protection purement individuelle au second plan pour s'intéresser à une dimension plus collective : la LFI fait d'une certaine manière appel à l'ordre « directif » dans sa protection des tiers par la nullité des paiements préférentiels. 

Est-ce que la distinction, dans ce dossier précis, pourrait amener une conclusion différente? Cela semble hautement incertain. Entre la date de faillite jusqu'à la libération du failli, le syndic est saisi de l'ensemble des droits, biens et intérêts, tangibles et intangibles, du failli. 

En ayant cette prémisse à l'esprit, même si la LFI pouvait être une loi d'ordre public de « protection », ordre auquel il serait possible de renoncer, seul le syndic bénéficierait de ce pouvoir de renonciation. La renonciation, même tacite, n'aurait pas été possible pour les faillis durant la période en cause, car ils n'avaient pas de loisir dans la disposition et la gestion de leurs droits. 

Enfin, dans cette affaire, la créancière semble entretenir des liens importants avec les ex-époux. Ces derniers auraient pu, après leur libération complète, convenir de reconnaître leur dette antérieure à la faillite, cette façon de faire n'engendrant pas un paiement préférentiel en faveur de tiers au détriment de la masse 8 . 

La dette antérieure de 40 000 $, obligation civile, a été éteinte à toute fins que de droit par les faillites. Les obligations naturelles ou morales, bien qu'elles ne soient pas susceptibles de sanction par les tribunaux, peuvent être reconnues sur le plan civil après la libération. 

CONCLUSION 

La décision commentée reprend le principe bien établi selon lequel la LFI constitue une loi d'ordre public, mais un éclairage sur la nature de « protection » et de « direction » aurait été intéressant sur le plan conceptuel, et ce, malgré le résultat identique qui en aurait sans doute découlé. Enfin, nous trouvons curieux qu'une partie faillie puisse soulever une nullité, alors que des intéressés, comme le syndic et les créanciers, n'ont aucunement signalé la problématique. Cette personne invoque quelque peu sa propre turpitude envers son ex-époux, turpitude indirectement sanctionnée par l'ordre public de la LFI et le régime des nullités. 



* M e Marc-Antoine Deschamps, associé au sein du cabinet Morency, société d'avocats, s.e.n.c.r.l,, oeuvre principalement en droit commercial, en droit civil et en fiscalité. 
1. EYB 2008-126748 (C.S.) . 

2. Loi sur la faillite et l'insolvabilité , L.R.C., c. B-3 ., art. 2 . 

3. Art. 1373 C.c.Q. 

4. Ashjian c. Williams , REJB 1999-12219 (C.Q.) ; Guido ( Faillite de ), EYB 1995-66792 (C.S.) ; Belletête c. Groupe Boudreau Richard inc. , EYB 1996-86825 (C.S.) . 

5. Art. 8 et 9 C.c.Q. 

6. Pierre-Gabriel JOBIN et Jean-Louis BAUDOUIN, Les obligations , 6 e  éd. par Pierre-Gabriel Jobin avec la collaboration de Nathalie Vézina, Cowansville, Yvon Blais, 2005, par. 146 et 147, EYB2005OBL5 . 

7. Garcia Transport ltée c. Cie Royal Trust , EYB 1992-67804 (C.S.C.) . 

8. Gutkowski c. Serruya , EYB 2006-112170 (C.S.) . 

Date de dépôt : 3 octobre 2008 

© Les Éditions Yvon Blais Inc. et leurs concédants de licence. 

 
